
LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Artois-Picardie est de 4,98 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense 
d'environ 600 euros par an.

Les composantes du prix de l'eau sont :

• le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, 
consommation)

• le service de collecte et de traitement 
des eaux usées

• les redevances de l'agence de l'eau qui 
représentent en moyenne 12 % 
du montant de la facture d'eau.

• les contributions aux organismes publics 
(Voies Navigables de France…) 0,005 €  
par m3 en moyenne sur le bassin.

• la Taxe sur la Valeur Ajoutée de 
5,5% sur l'eau potable et de 10% sur 
l'assainissement

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’Agence de l’eau
vous informe
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NOTE D’INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au 
maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale de présenter à son assemblée délibérante un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des usagers. Ce rapport 
est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les rede-
vances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention.

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Artois-Picardie : agence.eau-artois-picardie.fr
             

LES REDEVANCES ET LES ACTIONS EN 2023

81 millions d’euros en 2022
d’aides aux collectivités 

et aux organismes publics
 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages
(environ 60 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau)

55 millions d’euros
d’aides en 2022

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur  et
préleveur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
organisatrices du
service d’eau potable
et d’assainissement 

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES
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l’agence de l’eau 
redistribue les 

sommes perçues sous 
forme d’aides en 
�nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

136 millions d’euross 



interventions / aides

QUELLE ORIGINE DES REDEVANCES 2023 ?  
En 2023, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus)  
encaissées par l’Agence de l’eau s’est élevé à 153,06 millions d’euros dont 120,24  
millions  en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’Agence de l’eau pour 100 € de redevances perçues en 
2023 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source : Agence de l'eau Artois-Picardie mars 2024

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, les Agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs 
programmes d’intervention, des concours financiers (subventions, prêts) aux 
personnes publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, 
agricoles, associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin 
ayant pour finalité l'atteinte du bon état des masses d'eau et des cours d'eau.  Ces aides 
réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier, sur le 
prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2023 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2023) • source : Agence de l'eau Artois-Picardie
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38,98 €
principalement aux collectivités pour l'épuration des eaux 

usées urbaines et rurales, dont 1,50 € d'aides com-
plémentaires pour la solidarité envers les communes 
rurales, et 7,93 € d'aide à la performance épuratoire des 

stations d'épuration.

10,81 €
principalement aux collectivités pour la restau-

ration et la protection des milieux aquatiques, 
en particulier, des cours d'eau - renaturation, 
continuité écologique - et des zones humides 

et plus largement de la biodiversité. 

10,15 €
aux exploitants concernés 
pour des actions de dépol-
lution et d'évolution des 

pratiques dans l'agriculture.

0,71 €
pour la solidarité internationale
(financement de projets d'accès à l'eau 
et à l'assainissement).

17,22 €
pour l'animation des politiques de l'eau

(études, connaissances, réseaux de surveil-
lance des eaux, information dont 14,24 € 
de Fonds de concours pour l'Office Français 

pour la Biodiversité).

15,90 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution indus-
trielle et le traitement de 
certains déchets dangereux 

pour l'eau.

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2023

67,58 €
de redevances de pollution et 

collecte domestiques
payées par les abonnés (répercu-
tés sur le prix de l'eau)

      4,61 €
de redevances de 

pollution et de 
collecte
payées par les indus-

triels et les activités 
économiques concernés 

  

2,51 €
de redevances cynégétiques 
et pour la protection des 
milieux aquatiques 
payé par les usagers concernés 
(chasseurs, pêcheurs, )

0,01 €
de redevance de 
pollution
payée par les éleveurs 

concernés

2,88 €
de redevance
pour prélèvement 
sur la ressource 
en eau 
payés par les activités 

économiques (dont les irrigants)

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2023

10,98 €
de redevance de 

prélèvement sur la 
ressource en eau 
payée par les collectivités

(répercutés sur le prix de l'eau) 

11,43 €
de redevance
pour pollutions diffuses 
payée par les distributeurs 

de produits phytosanitaires et 
répercutée sur le prix des produits
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6,23 €
aux collectivités dont 0,53 € pour 

la solidarité envers les communes 
rurales, pour la protection et la 
restauration de la ressource en eau 
potable, notamment vis-à-vis des 

pollutions diffuses et pour la  
protection des captages.



ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE EN 2023
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L’année 2023 a une nouvelle fois été très intense en terme d'activité, avec notamment le lancement national du Plan Eau 
par le gouvernement et la poursuite active du rôle de l'Agence dans l'adaptation de la politique de l'eau à la transition 
écologique et au dérèglement climatique. Les indicateurs annuels suivant illustrent concrètement les bénéfices des 
actions de l'Agence en faveur de l'eau et de la biodiversité.

842 076

SURFACES (EN M2) 
IMPERMEABILISEES 
DERACCORDEES DU RESEAU 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT

60

NOMBRE DE  CAPTAGES 
D'EAU POTABLE 
PRIORITAIRES AIDÉS

5,1

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)* 

30,14 %

POURCENTAGE DU 
PROGRAMME CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

162

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

1,52

VOLUME D'EAU (EN MILLIONS 
DE M3) ECONOMISES OU 
SUBSTITUES

9
 

NOMBRE D’OUVRAGES SUR 
COURS D’EAU  PRIORITAIRES 
(LISTE 2,) AIDES POUR 
RESTAURER LA CONTINUITE 
ECOLOGIQUE

11 015

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS 
OU ACQUIS

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux
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POURQUOI DES REDEVANCES ?

Les redevances des Agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau 
et qui en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les Agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour minimiser les pollutions des réseaux 
d'assainissement en particulier en temps de pluie, économiser la ressource en eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, restaurer le fonctionnement naturel des rivières, éviter l'érosion, protéger les milieux naturels et 
agricoles comme les zones humides qui favorisent entre autres l'épuration et la gestion des eaux…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service de l’intérêt commun et de la préservation de 
l’environnement et du cadre de vie.

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
ENGAGES SUR DES 
SOLUTIONS FONDEES SUR LA 
NATURE

17,9



 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE

Des plaines agricoles de Picardie jusqu’à la mer du 
Nord, le bassin Artois-Picardie s’étend sur 20 000 km2  
et compte 8 000 Km de cours d’eau, 60 000 Ha de 
zones humides et 270 Km de côtes. 

Il concerne 4,7 millions d’habitants, 2 466 communes, 
5 départements et 2 districts internationaux : celui de 
l’Escaut et celui de la Meuse

Siège de l’Agence de l’eau Artois-Picardie
200 rue Marceline DESBORDES – 
Centre Tertiaire de l’Arsenal – 
BP 80 818 Douai CEDEX
Tél : 03 27 99 90 00
Fax : 03 27 99 90 15 

Mission Littoral
56 rue Ferdinand BUISSON
BP 217 – 62 203 Boulogne-sur-mer CEDEX

Mission Mer du Nord
200 rue Marceline DESBORDES  
Centre tertiaire de l’Arsenal
BP 80 818 – 59 508 Douai CEDEX

Mission Picardie
64 bis rue du Vivier – BP 41 725
80 017 Amiens CEDEX 01

www.eau-artois-picardie.fr
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 LE ROLE DES AGENCES DE L'EAU 

Les six Agences de l’eau françaises sont des 
établissements publics du ministère chargé du 
développement durable. Elles regroupent environ 
1 500 collaborateurs et ont pour missions de 
contribuer à réduire les pollutions de toutes origines 
et à protéger les ressources en eau et les milieux 
aquatiques.

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé 
par la Directive Cadre sur l’Eau, les Agences de l’eau 
recherchent la meilleure efficacité environnementale,

• en étudiant et mesurant l'évolution de la qualité 
de l'eau

• en privilégiant l’action préventive,
• en apportant un appui technique et financier 

aux projets les plus efficaces pour les milieux 
aquatiques,

• en mobilisant les acteurs (Comité de Bassin) et 
en organisant la concertation pour assurer la 
cohérence des actions sur les territoires de l’eau,

• en travaillant en complémentarité avec l’action 
réglementaire et la police de l’eau, en particulier 
dans la mise en œuvre des objectifs des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE).

• en contribuant à la solidarité pour l'accès à l'eau 
et à l'assainissement dans le monde.


